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La réforme de la chaîne des pensions 

 
 
 
 
Quels sont les objectifs de ce dispositif ? 
 
La gestion des pensions des fonctionnaires de l’État doit être réalisée dans des conditions 
de qualité de service équivalentes à celles offertes aux salariés du privé. Les fonctionnaires 
sont en droit d’attendre un service plus efficace et offrant plus d’informations. 
 
 
Pourquoi changer ? 
 
Le traitement des pensions reste trop éclaté, car il fait intervenir trois maillons 
insuffisamment coordonnés : 

- des services ministériels, qui collectent l’information et établissent le dossier de liquidation 
pour les agents de leur ministère ; 
- le service des pensions, dépendant du ministère des comptes, qui contrôle l’exactitude des 
données et gère le calcul ;  
- des centres régionaux de pensions, placé au sein de la direction générale de la 
comptabilité publique, qui assurent le versement et le suivi de la pension (changements 
d’adresse bancaire, revalorisation).  

Au total, près de 2 700 emplois équivalent temps plein (de l’ordre de 3 000 agents) sont 
chargés de ces opérations, avec une fragmentation du travail, qui génère des délais dans les 
processus de liquidation, au détriment des retraités et futurs retraités, qui en sont les 
utilisateurs.  
 
 
Quelles sont les orientations de la réforme ?  
 
L’ensemble du traitement en amont de la pension doit être rationalisé. Les services 
ministériels devront être supprimés dans le cadre de la constitution du compte individuel 
retraite de chaque fonctionnaire : ce compte réunira les éléments de carrière nécessaires à 
l’information du fonctionnaire et à la liquidation de sa retraite. Le service rendu pour les 
fonctionnaires sera doublement amélioré : 

- par une connaissance de leurs droits à retraite au fur et à mesure de leur carrière 
(seulement à 58 ans aujourd’hui), en plus de la réception automatique d’état de carrière tous 
les 5 ans à compter de 30 ans (obligation du droit à l’information) ; 
- par la mise en place de centres d’appel téléphoniques et internet par lesquels, les 
fonctionnaires retraités et actifs pourront obtenir des renseignements à caractère général ou 
sur leur dossier personnel. 

 

À terme, une mise à jour automatique devra être alimentée par les systèmes d’information 
des ressources humaines (SIRH) des ministères. Ceci correspondra au modèle en vigueur 
dans le secteur privé, où les déclarations retraites sont issues du logiciel RH/paie, pour éviter 
les incohérences. Ainsi, un processus unique et industrialisé de la liquidation des pensions 
sera en place. 
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Les gains induits représentent de l’ordre de 1 200 ETP, portés à plus de 1 800 ETP en cas 
de suppression des transferts de trimestres entre régimes (validations de service 
rétroactives). 
 
 
Quel est le calendrier de mise en œuvre ? 
Le service des pensions pourra réaliser directement la liquidation sur la base d’un processus 
industriel et pour tous les agents à compter de 2010-2011.  

La suppression progressive des services ministériels d’ici 2010-2011 implique d’engager une 
action, dès 2008, sur la réaffectation fonctionnelle des personnels concernés. Parallèlement, 
le service des pensions et les centres régionaux des pensions doivent être réunis dans une 
entité unique, soit au sein de l’Etat (SCN), soit sous forme de caisse de retraite de l’État. 


